
Les frelons asiatiques
Espèce invasive originaire d'Asie, le frelon asiatique « Vespa velutina » a été observé pour la
première fois en France en 2004 en Lot-et-Garonne. L’insecte s’est depuis largement répandu ; il a
envahi plus de la moitié de la France. Le Finistère et Brest métropole sont concernés.

 

                             Pour reconnaître le frelon asiatique, cliquez ici

 

Le frelon asiatique - Inventaire national du patrimoine naturel 

Contact
Action sanitaire de la ville de Brest

16 rue Alexandre Ribot 

Dès avril repérer et signaler leur nid  en mairie

.

https://www.brest.fr/fileadmin/imported_for_brest/fileadmin/user_upload/frelons.jpg
https://www.brest.fr/fileadmin/imported_for_brest/fileadmin/user_upload/2017_reconnaissance_Frelon_asiatique.pdf
http://frelonasiatique.mnhn.fr
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02 98 00 80 80
actionsanitaire@mairie-brest.fr

ENVOYER

Posté le 09-05-2017 à 07:05 Claude

Découvert hier après-midi dans mon abri de jardin. Aperçu un seul individu en périphérie. 
Présence d'enfants à proximité.

 RÉPONDRE

Posté le 11-05-2017 à 09:05 Brest Métropole

N'éhsitez pas à contacter directement actionsanitaire-sante@mairie-brest.fr.
Cordialement.

HÔTEL DE METROPOLE
24, rue Coat-ar-Guéven - CS 73826
29238 BREST CEDEX 2
Tel. : 02 98 33 50 50
www.brest.fr
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Accueil au guichet :
Lundi au Vendredi : 7h45 à 18h30 (17h30 pendant les vacances scolaires)

Accueil téléphonique au 02 98 33 50 50 
Lundi au Vendredi : 8h /18h
Samedi 8h30/12h30

HÔTEL DE VILLE DE BREST
2, rue Frézier - CS 63834
29238 BREST CEDEX 2
Tel. : 02 98 00 80 80
www.brest.fr

Accueil au guichet :
de 8h30 à 17h30 du lundi au vendredi
(de 8h30 à 17h en juillet et août)
et le samedi matin de 9h à 12h.
Ouverture à 9h30 les 2e et 4e mardi du mois.
Fermé le samedi en juillet août 
sauf le dernier samedi avant la rentrée scolaire.

Accueil téléphonique au 02 98 00 80 80
Lundi au Vendredi de 8h à 18h
Samedi de 8h30 à 12h30

Accueil des mairies de quartier :
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
sauf le jeudi ouverture à 9h30
Fermé le samedi en juillet août 
sauf le dernier samedi avant la rentrée scolaire.

Mairie de quartier de Bellevue / 25, place Napoléon III
Mairie de quartier de l’ Europe / 31, rue Saint-Jacques
Mairie de quartier de Lambézellec / 25, rue Robespierre
Mairie de quartier des Quatre-Moulins / 200, rue Anatole France
Mairie de quartier de Saint-Marc / 124, rue de Verdun
Mairie de quartier de Saint-Pierre / 26, rue Jean-François Tartu

.
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